RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dossier no. : R-3510-2003 

Nom de l’intervenant : CERQ

AFFIDAVIT

Je, soussigné, Jean-Paul Thivierge, domicilié et résidant au  926 Foucault, St-Bruno de Montarville, province de Québec, J3V 4W8, district judiciaire de Longueuil., déclare solennellement ce qui suit:

1. Je suis analyste, représentant dûment autorisé de l'intervenant;

2.
J'ai une connaissance personnelle du dossier pour lequel une demande de paiement de frais daté du 18 octobre 2003 a été préparée pour dépôt à la Régie de l’énergie au dossier portant le numéro R-3510-2003;

3.
Tous les débours, frais et honoraires réclamés le sont en conformité avec la décision D-99-124 du 22 juillet 1999 ainsi qu'avec les normes et barèmes contenus au Guide de paiement des frais des intervenants adoptés aux termes de cette décision, et sont exacts; Selon les décisions  D 2003-180 et autres instructions.

4. Le registre horaire ainsi que toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses pourront être produit sur demande.
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JEAN-PAUL THIVIERGE

Déclaré solennellement devant moi

à  St Bruno, ce ____   ___________

Commissaire à l'assermentation

pour le district de Montréal
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